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ATTENDU QUE l’exercice financier de l’Office corres-
pond à l’année civile ;

ATTENDU QUE le montant de la subvention du gouver-
nement à l’Office a été fixé depuis 2000 à 2 250 000 $ ;

ATTENDU QUE cette subvention est financée à même
les crédits réguliers du ministère des Relations interna-
tionales ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie :

QUE la ministre des Relations internationales et ministre
responsable de la Francophonie soit autorisée à verser à
l’Office franco-québécois pour la jeunesse, pour son
exercice 2006, une subvention d’un montant total de
2 250 000 $, dont un premier montant de 562 500 $
pourvu à même l’enveloppe budgétaire 2005-2006 du
portefeuille « Relations internationales » et un second
montant de 1 687 500 $ pourvu à même l’enveloppe
budgétaire 2006-2007 de ce portefeuille, sous réserve de
l’allocation en faveur de la ministre, conformément à la
loi, des crédits appropriés pour cet exercice financier.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45660

Gouvernement du Québec

Décret 1270-2005, 21 décembre 2005
CONCERNANT une modification au décret numéro 196-
2005 du 16 mars 2005

ATTENDU QUE, par le décret numéro 196-2005 du
16 mars 2005, le gouvernement a ordonné la tenue d’une
enquête concernant la Corporation d’urgences-santé et a
désigné un enquêteur ;

ATTENDU QUE, en vertu du dernier alinéa du dispo-
sitif de ce décret, l’enquêteur devait faire rapport au
gouvernement au plus tard le 16 septembre 2005 ;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 831-2005 du
14 septembre 2005, le gouvernement a modifié le décret
numéro 196-2005 afin de remplacer la date du 16 septembre
2005 par le 16 décembre 2005 ;

ATTENDU QUE le délai de l’enquêteur pour faire rapport
au gouvernement doit être prolongé de nouveau et qu’il
y a lieu de reporter cette date au 19 janvier 2006 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE le décret numéro 196-2005 du 16 mars 2005,
modifié par le décret numéro 831-2005 du 14 septembre
2005, soit modifié de nouveau par le remplacement,
dans son dernier alinéa, de « 16 décembre 2005 » par
« 19 janvier 2006 ».

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Gouvernement du Québec

Décret 1271-2005, 21 décembre 2005
CONCERNANT la détermination des conditions d’emploi
de monsieur Michel Baron comme membre du
conseil d’administration et président-directeur général
de l’Agence de la santé et des services sociaux de
l’Estrie

ATTENDU QUE l’article 339 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2), modi-
fié par l’article 227 du chapitre 32 des lois de 2005,
prévoit que le gouvernement institue, pour chaque région
qu’il délimite, une agence de la santé et des services
sociaux ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 316
du chapitre 32 des lois de 2005, une agence de dévelop-
pement de réseaux locaux de services de santé et de
services sociaux instituée en vertu de la Loi sur les
agences de développement de réseaux locaux de services
de santé et de services sociaux (L.R.Q., c. A-8.1) et dont
le nom apparaît en annexe de cette loi continue son
existence sous le nom indiqué en annexe du chapitre 32
des lois de 2005 et est réputée, pour le même territoire et
avec le même siège, être une agence instituée en vertu de
l’article 339 de la Loi sur les services de santé et les
services sociaux, modifié par l’article 227 du chapitre 32
des lois de 2005 ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 397 de la Loi sur
les services de santé et les services sociaux, remplacé
par l’article 157 du chapitre 32 des lois de 2005, les
affaires d’une agence sont administrées par un conseil
d’administration composé de membres nommés par le
ministre dont le président-directeur général de l’agence ;

ATTENDU QUE l’article 399 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux prévoit notamment que
le mandat du président-directeur général de l’agence est
d’une durée d’au plus cinq ans ;

HEBERTSY
Décret 1270-2005, 21 décembre 2005
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